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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 
 

Note de présentation 
 
2) Compte Administratif 2024 

 
 Dans les communes, une présentation brève et synthétique retraçant les informations 
financières essentielles doit être annexée au compte administratif. Cette note vous est présentée 
ci-dessous. 
 
 A la clôture de l’exercice budgétaire, le compte administratif du budget communal est établi. 
Le compte administratif rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget des 
réalisations effectives en dépenses et en recettes. Il présente les résultats comptables de 
l’exercice. Il est soumis par le Maire, pour approbation, à l’assemblée délibérante qui l’arrête 
définitivement. Par conséquent, le Maire rend compte de la gestion de la commune. 

Les résultats cumulés de l’exercice 2024 sont les suivants (hors les restes à réaliser) : 
 

Section Dépenses Recettes Solde d'exécution 

Fonctionnement               6 150 880,11€                8 940 973.39€              2 790 093.28€  

Investissement               1 471 186,96€               1 007 755.94€  - 463 431.02€ 

Total               7 622 067,07€               9 948 729.33€  2 326 662.26€ 

 
 
Les restes-à-réaliser en dépense d’investissement à reporter en 2025 sont de 246 106,37 € et 
correspondent principalement aux travaux d’agrandissement de la salle Dupressoir, au 
remplacement de la porte principale du gymnase, et aux frais d’études pour la voirie et l’éclairage 
public. 

La section d’investissement est structurellement déficitaire dans la mesure où les dépenses du 
remboursement du capital des emprunts, les dépenses d’équipements et de travaux sont 
supérieures aux recettes, composées de subventions et de dotations. 

En effet, la commune n’a pas souscrit d’emprunt depuis l’année 2021. Elle s’autofinance par le 
transfert de crédits de la section de fonctionnement vers la section d’investissement. 

Il n’y a pas de restes à réaliser en recettes. 
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Les dépenses de la section de fonctionnement 

 
Chapitre 011 : Les charges générales sont principalement constituées des repas de cantine et 
des animations périscolaires ; des dépenses d’électricité et de gaz ; de la fourniture de petit 
équipement notamment pour les services techniques ; des contrats de maintenance ; de 
l’entretien des équipements, de la voirie, et des bâtiments communaux par des entreprises 
extérieures. Les charges générales représentent 2 154 975€ en 2024. Les réalisations ont été 
inférieures aux prévisions grâce à la diminution des coûts de l’énergie, au nouveau marché de 
la ligue 94 avec l’internalisation du poste de coordinatrice et des goûters, et des réalisations 
en fonction des besoins. 
 
Chapitre 012 : Les charges de personnel réalisées sont de 3 170 885€, ce qui correspond à 
96% du montant budgétisé. Ces dépenses intègrent l’impact de l’augmentation du point 
d’indice (+1.5%) sur une année complète, l’attribution de 5 points d’indices majorés 
supplémentaires pour tous les agents au 1er janvier 2024, le versement du capital décès pour 
la famille d’un agent, le paiement de l’allocation de retour à l’emploi d’un agent, le 
renforcement de l’équipe administrative, le remplacement des agents des services techniques 
partis, les avancements d’échelons et de grades et la participation à la mutuelle. 
 
Chapitre 014 : Les atténuations de produits représentent 56 601 € et correspondent à 
l’attribution de compensation versée à la CAPM. 
 
Chapitre 65 : Les autres charges de gestion courante représentent 329 840€, soit une 
réalisation de 98% des crédits ouverts au budget. Elles sont principalement constituées des 
frais liés aux indemnités des élus, à la participation au service départemental d’incendie et de 
secours, et aux subventions versées aux associations. 
 
Chapitre 66 : Les charges financières représentent 62 644 €. Elles correspondent aux intérêts 
des emprunts. 

 
Chapitre 67 : Les charges spécifiques correspondent à 1000€ budgétisés pour des 
annulations de titres sur les exercices antérieurs. Aucune réalisation en 2024.  
 
Chapitre 68 : Les dotations aux provisions pour dépréciation des actifs, couvrant le risque de 
ne pouvoir recouvrer une partie des actifs, sont de 4 101€ en 2024. 
 
Chapitre 023 : Le virement à la section d’investissement de 1 600 000€ a été budgétisé. Ce 
chapitre ne prévoit aucune réalisation.  
 
Chapitre 042 : Les opérations d’ordre de transfert entre sections représentent 371 832 €, dont 
370 832€ de dotations aux amortissements et 1 000€ d’écritures de cessions d’un véhicule. 
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Les recettes de la section de fonctionnement 
 
Les recettes sont supérieures aux prévisions. En effet, le montant des recettes prévues au 
budget est établi avec précaution. 
 
Chapitre 013 : Les atténuations de charges sont de 2 373€ en 2024 et sont composées 
principalement des remboursements sur rémunérations du personnel par les organismes 
sociaux. 

 
Chapitre 70 : Les produits des services, du domaine et ventes représentent 517 825€. Elles 
sont principalement constituées du paiement par les parents d’élèves des frais périscolaires et 
de cantine. 
 
Chapitre 73 : Les impôts et taxes représentent 717 393 €. Ils sont constitués du fonds de 
péréquation des ressources communales et intercommunales et du fonds de solidarité de la 
région Île de France. 
 
Chapitre 731 : La fiscalité locale représente 3 201 831€. Elle est principalement constituée 
des impôts directs locaux pour 2 993 685€, de la taxe additionnelle aux droits de mutations 
pour 109 736€, et de la taxe sur la consommation finale d’électricité pour 85 097€. 
 
Chapitre 74 : Les dotations, participations et subventions représentent 1 810 788€. Elles sont 
principalement constituées de la dotation forfaitaire (654 921€), de la compensation au titre 
des exonérations des taxes foncières (376 936€), de la dotation de solidarité rurale 
(306 453€), et de la dotation nationale de péréquation versées par l’Etat (145 659€). 
 
Chapitre 75 : Les autres produits de gestion courante représentent 248 222€. Elles sont 
constituées des revenus des immeubles et des remboursements d’assurance. 
 
Chapitre 77 : Les produits exceptionnels représentent 3 997€. Ils sont constitués des mandats 
annulés sur exercices antérieurs et des produits de cessions d’immobilisations. 
 
Chapitre 042 : Les opérations d’ordre de transfert entre sections représentent 32 491€ sont 
constituées de la neutralisation des amortissements des subventions de l’attribution de 
compensation de la CAPM. 
 
Chapitre 002 : L’excédent reporté de 2023 est de 2 406 050€. 
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Les dépenses de la section d’investissement 
 
Chapitre 20 : Les immobilisations incorporelles (documents d’urbanisme, frais d’études, 
logiciels) représentent 53 243€. 
 
Chapitre 204 : L’attribution de compensation d’investissement versée à la CAPM, suite au 
transfert de l’eau et de l’assainissement, et de la bibliothèque représente 32 491€. 
 
 
Chapitre 21 : Les immobilisations corporelles représentent 854 374€. Elles sont principalement 
constituées des travaux dans les bâtiments publics, et des installations de voirie.  
 
Chapitre 23 : Les immobilisations en cours représentent 72 960€, correspondant aux 
travaux d’extension de l’école Rostand et à l’avance pour les travaux d’éclairage public. 
 
Chapitre 16 : Le remboursement du capital des emprunts représente 399 626€ en 2024. 
Le capital restant dû au 31 décembre 2024 est de 4 242 134€. 
 
Chapitre 27 : Les autres immobilisations financières, correspondant à la consignation 
pour l’achat d’une propriété chemin de Meaux, sont de 26 000€. 
 
Chapitre 040 : Les opérations d’ordre de transfert entre sections représentent 32 491€ et 
sont constituées essentiellement de la neutralisation des amortissements des subventions 
d’équipements versées. 
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Les recettes de la section d’investissement 
 
Chapitre 10 : Les dotations représentent 324 418€ et sont constituées du FCTVA 
(189.848€) et de la taxe d’aménagement (134 570€). 
 
Chapitre 13 : Les subventions d’investissement représentent 40 142€. Elles sont 
principalement constituées de subventions pour le terrain de basket du parc de loisirs, 
pour la borne des véhicules électriques au Blamont, et de l’acompte pour la modernisation 
de l’éclairage public. 
 
Chapitre 040 : : Les opérations d’ordre de transfert entre sections représentent 371 832 €, 
dont 370 832€ de dotations aux amortissements et 1 000€ d’écritures de cessions d’un 
véhicule.  
 
Chapitre 001 : L’excédent reporté de 2023 est de 271 362€. 
 
Conclusion 
 
Aux termes de l’article L.1612-12 du CGCT, le compte administratif est arrêté si une majorité de 
voix ne s’est pas dégagée contre son adoption. 
 
Par conséquent, le conseil municipal est invité à adopter le compte administratif de la commune 
pour l’exercice 2024. 
 
Est joint en annexe le compte administratif de la commune 















































































































































































































Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Melun, 43 rue du 
Général de Gaulle 77008 Melun cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa 
publication/affichage. Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours 
Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025  
 
Note de présentation 
7) Budget Primitif de l’exercice 2025 
 

La présente note a pour objectif de présenter de façon synthétique les 
informations financières essentielles du budget primitif afin de permettre aux citoyens 
d'en saisir les enjeux et d’informer les élus du Conseil Municipal sur le budget soumis 
à délibération. 

Cette note sera mise en ligne sur le site internet de la commune après l’adoption 
du budget primitif. Elle complète les éléments précédemment présentés : le compte 
administratif, présentant les résultats 2024, et, le Débat d’Orientation Budgétaire de 
l’année 2025. 
 
Le budget : un acte de prévision et d’autorisation 
 

Le budget primitif de la commune doit être établi avant le 15 avril de chaque 
année. 

Par cet acte prévisionnel, le Maire est autorisé à effectuer les opérations de 
dépenses et de recettes inscrites au budget, jusqu’au 31 décembre de l’année. 
 
La vue d’ensemble du budget 
 

Le Conseil municipal est invité à adopter le budget de la commune pour l’exercice 
2024, qui s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
 

Sections Dépenses Recettes 
Fonctionnement 7 365 190,00 € 7 365 190,00 € 
Investissement 4 012 900,00 € 4 012 900,00 € 
Total  11 378 090,00 € 11 378 090,00 € 

 
Le vote du budget par chapitre 

 
Le budget étant voté par chapitre, les chapitres de la section de fonctionnement, 

puis de la section d’investissement sont présentés. 
 
Les dépenses de la section de fonctionnement :  
 
Chapitre 011 : Les charges générales prévues sont de 2 366 782,00€, soit une 
baisse de 11 % par rapport aux prévisions 2024. Cette baisse est due à l’effort de 
l’ensemble des services et à la diminution des prix de l’énergie. 
 
 

http://www.telerecours.fr/


Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Melun, 43 rue du 
Général de Gaulle 77008 Melun cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa 
publication/affichage. Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours 
Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

Chapitre 012 : Les charges de personnel prévues sont de 3 321 833,00€. 
En 2025, les charges de personnel augmentent de 0.6% par rapport au budgétisé 

2024.  
Plusieurs facteurs expliquent cette évolution : 

- Remplacement des agents des services techniques partis,  
- Accueil de deux apprentis au service des Espaces Verts, 
- Recrutement d’un agent technique polyvalent, 
- Avancements d’échelon et de grade 
- Augmentation du taux de cotisation CNRACL et de la cotisation au CNAS 
- Stagiairisation de 5 agents en janvier 2025 et 2 stagiairisations prévues au 

cours de l’année  
 
Chapitre 014 : Les atténuations de produits sont de 70 000,00€ et correspondent à 
l’attribution de compensation versée à la CAPM pour les transferts de compétences, 
 
Chapitre 65 : Les autres charges de gestion courante prévues sont de 348 642,00€. 
Elles comprennent notamment la participation au Service Départemental d’Incendie 
et de Secours, les subventions aux associations et les indemnités des élus, 
 
Chapitre 66 : Les charges financières prévues sont de 53 500,00€. 
Les autres chapitres des dépenses de fonctionnement sont : 
 
Chapitre 67 : Les charges spécifiques (titres annulés…) : 1 000,00€  
 
Chapitre 68 : Les dotations aux provisions : 5 000,00€  
 
Chapitre 023 : Le virement à la section d’investissement 798 433,00€  
 
Chapitre 042 : Les dotations aux amortissements 400 000,00€.  
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Les recettes de la section de fonctionnement :  
 
Chapitre 013 : Les remboursements sur rémunérations du personnel de la caisse 
primaire d’assurance maladie prévus en 2025 sont de 1 512,48€. 
 
Chapitre 70 : Les produits des services, du domaine et ventes sont de 493 000,00€, 
soit une augmentation de 8% par rapport aux prévisions 2024, du fait de 
l’augmentation des recettes des frais de cantine, de garderie et de centre de loisirs. 
 
Chapitre 73 : Les impôts et taxes prévus sont de 705 000,00€  
 
Chapitre 731 Fiscalité locale (impôts directs locaux taxes pylônes, taxe conso 
finale électricité, taxe additionnelle) Les taux d’impositions restent inchangés. 
3 237 000€  
 
Chapitre 74 : Les dotations, participations et subventions prévues sont de 
1 667 200,00€.  
 
Chapitre 75 : Les autres produits de gestion courante prévus sont de 194 500,00€, 
correspondant aux revenus des immeubles, en augmentation du fait de la location 
des cabinets médicaux de la maison médicale.  
 
Chapitre 042 : L’opération d’ordre de transfert des travaux de régie en 
investissement est prévue pour 40 000,00€.  
 
Chapitre 002 : L’excédent antérieur reporté de fonctionnement est de 
1 026 977,52€.  
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Les dépenses de la section d’investissement :  
 
Les restes à réaliser repris au budget primitif sont de 246 106,37€. Ils sont intégrés 
dans les éléments présentés ci-dessous. 
 
Chapitre 20 : Les immobilisations incorporelles prévues sont de 121 249,96 € (dont 
51 709,96€ de restes à réalisés 2024). Elles sont principalement composées des 
études de révision du PLU, d’aménagement de voirie, de licences pour les logiciels 
métiers et des frais d’étude pour l’intérieur des tours des Carmes. 
 
Chapitre 204 : Les attributions de compensation versées à la CAPM suite aux 
transferts de compétences sont de 40 000,00€.  
 
Chapitre 21 : Les immobilisations corporelles prévues sont de 1 511 338,04 €. Elles 
sont constituées notamment de travaux pour la création d’un parcours sportif 
workout, de travaux d’enfouissement des réseaux secs rue Jean Jaurès, de 
l’aménagement du parvis du collège, de l’aménagement sportif au collège, des 
travaux dans les écoles, de l’achat de divers matériels pour les écoles, et les 
bâtiments, de l’achat d’un véhicule pour les services techniques. 
 
Chapitre 23 : Les immobilisations en cours inscrites sont de 1 375 200,00€ et 
concernent principalement la continuité des travaux dans les écoles (terrasse cantine 
entrée à l’école Rostand 40 000€), la modernisation de l’éclairage public (à hauteur 
de 660 200€ en 2025) et les travaux de voirie rues Jean Jaurès et Ile de Beauté 
675 000€. 
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Chapitre 16 : Le remboursement du capital des emprunts est de 409 100,00€.  
 
Chapitre 040 : L’opération d’ordre de neutralisation des amortissements de 
subvention prévue pour 40 000,00€.  
 
Chapitre 041 : Les opérations patrimoniales correspondant aux transferts des frais 
d’études et des avances sur travaux est de 100 000,00€.  
 
Chapitre 001 : Le déficit antérieur reporté d’investissement est de 416 012,00€. 
 
Les recettes de la section d’investissement :  
 
Chapitre 13 : Les subventions d’investissement prévues sont de 674 396,00€ et 
correspondent à la subvention de la Région pour l’aménagement du parc de loisirs 
(66 170 €), de la subvention du Fonds d’Aménagement Communal du département 
pour l’éclairage, l’aménagement sportif du collège et les travaux de voirie rue jean 
Jaurès et rue de l’Ile de Beauté (514 678 €), de la participation des opérateurs pour 
les enfouissements de réseaux (40 000€) et du solde la dotation d’équipements des 
territoires ruraux pour l’éclairage public (53 548€). 
 
Chapitre 10 : Les dotations et fonds divers sont de 2 040 071,00€ (excédents de 
fonctionnements capitalisés 1 800 00€, taxe d’aménagement 100 071€, FCTVA 140 
000€) 
 
Chapitre 021 : Le virement de la section de fonctionnement est prévu pour 
798 499,00 €. 
 
Chapitre 040 : Les dotations aux amortissements sont de 400 000,00€.  
 
Chapitre 041 : Les opérations patrimoniales correspondant aux transferts des frais 
d’études et des avances sur travaux sont de 100 000,00€  
 
Est joint en annexe le budget principal de la commune. 
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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 
 
Entre : 
 
 
 

- La Caisse des Allocations familiales de Seine-et-Marne représentée par le président de son 
conseil d’administration, Monsieur Emmanuel MANGUY et par son Directeur, Monsieur 
Pedro RODRIGUES, dûment habilités à signer la présente convention ; 
 
Ci-après dénommée « la Caf » ; 

 
 

et 
 
 

- La communauté d’Agglomération du Pays de Meaux, représentée par son Président, M 
Jean-François COPE, dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de 
son assemblée générale ; 

 
 

Ci-après dénommée « la communauté d’Agglomération du Pays de Meaux » ; 
 

et 
 
 

- Les communes membres de l’intercommunalité pouvant bénéficier d’un financement de 
la Caf et ayant souhaité s’associer à cette démarche. 

 
 

Ci-après dénommées « les communes » 
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Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 
Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ; 

Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des Caisses d’allocations familiales (Caf) ; 

Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse nationale des 
allocations familiales (Cnaf) ; 

Vu la délibération du conseil d’administration de la Caf de Seine-et-Marne en date du 19 
novembre 2024 concernant la stratégie de renouvellement des Ctg ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Meaux en date du 14 mars 2025 (figurant en annexe 6 de la présente convention). 
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PREAMBULE 
 
 
Les Caf sont nées de la volonté d’apporter une aide à toutes les familles, dans leur diversité. Qu’il 
prenne la forme de prestations monétaires ou d’aides permettant de développer des services, 
l’investissement des Caf témoigne d’un engagement de la collectivité, dans une visée universelle, 
pour accompagner le développement de chaque personne, dès sa naissance, par une présence 
et un soutien dans son parcours de vie, accentuant, s’il le faut, son aide lorsque la famille est 
dans la difficulté.  
 
La branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès de chaque 
parent, femme ou homme, en fonction de sa situation, en équité : conciliation vie familiale/vie 
professionnelle, accueil des enfants et des jeunes, lutte contre la pauvreté sont les domaines 
prioritaires de l’intervention des Caf, qui prend la forme d’une offre globale de service.  
 
Dédiée initialement à la famille, la Branche s’est vu progressivement confier des missions pour 
le compte de l’Etat et des départements, qui représentent une part importante de son activité. 
 
Les quatre missions emblématiques de la branche Famille portées par la Caisse d’Allocations 
Familiales de Seine-et-Marne sont fondatrices de son cœur de métier : 
 
- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ; 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ; 

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 

 

Pour accompagner le développement de celles-ci, les Caf collaborent depuis l’origine avec leurs 
partenaires de terrain, au premier rang desquels les collectivités locales. Les communes (et leur 
regroupement) sont en effet particulièrement investies dans le champ des politiques familiales et 
sociales, au titre de leur clause de compétence générale leur permettant de répondre aux besoins 
du quotidien des citoyens.  
 
Les territoires se caractérisent par une grande diversité de situations d’habitants, et par de 
nombreuses évolutions qui modifient profondément la vie des familles. Leurs attentes évoluent, 
et la réponse à celles-ci passent par la volonté des acteurs locaux. A ce titre, la Caf entend 
poursuivre son soutien aux collectivités locales qui s’engagent dans un projet de territoire qui 
leur est destiné. 
 
Dans ce cadre, la Convention territoriale globale (Ctg) est une démarche stratégique partenariale 
qui a pour objectif d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et le développement des 
services aux familles, et la mise en place de toute action favorable aux allocataires dans leur 
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ensemble. Elle s’appuie sur un diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les 
priorités et les moyens dans le cadre d’un plan d’actions adapté. 
 
Véritable démarche d’investissement social et territorial, la Ctg favorise ainsi le développement 
et l’adaptation des équipements et services aux familles, l’accès aux droits et l’optimisation des 
interventions des différents acteurs. 
 
La Ctg peut couvrir, en fonction des résultats du diagnostic, les domaines d’intervention suivants : 
petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, inclusion 
numérique, animation de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement social. 
 
Elle s’appuie sur les documents de diagnostic et de programmation que constituent les différents 
schémas départementaux : schéma départemental des services aux familles, schéma 
départemental de l’animation de la vie sociale, stratégie de lutte contre la pauvreté… 
 
En se consacrant prioritairement aux territoires et aux publics les moins bien servis, l’action 
sociale et familiale des Caf s’inscrit dans une démarche territoriale et dans une dynamique de 
projet sur des champs d’intervention communs tels que la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, 
le soutien à la parentalité, la politique de la ville, la vie des quartiers, l’animation de la vie sociale, 
le logement, pour lesquels, la Caf apporte une expertise reconnue, une ingénierie et des outils. 
 
La Caisse d’Allocations Familiales de Seine-et-Marne contribue à une offre globale de services  
aux familles au moyen du versement des prestations légales, du financement des services et des 
structures ainsi que de l’accompagnement des familles. 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux a été créée au 1er janvier 2003 et regroupe 
26 communes, depuis janvier 2020. 
 

La convention territoriale globale offre un cadre de réflexion commun en tenant compte des 
particularités de l’ensemble du territoire de l’Agglomération. Ce renouvellement tend à 
poursuivre la dynamique initiée et de maintenir un service à la population en répondant aux 
besoins repérés. 
 
L’analyse conjointe conduite par la Caisse d’Allocations Familiales et la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Meaux visant à mutualiser les connaissances des besoins des familles 
et de leur situation à l’échelle intercommunale fait apparaître un territoire concentrant différentes 
problématiques sociales. 
 
L’annexe 1 intitulée le diagnostic partagé présente les caractéristiques sociales et territoriales, 
l’offre de structures de proximité, d’équipements et de services aux familles, les champs 
d’intervention prioritaires et les pistes d’amélioration. 
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La mise en œuvre d’une politique sociale de proximité passe nécessairement par les collectivités 
territoriales que sont les communes et la communauté d’agglomération. 
 
C’est pourquoi, dans la perspective d’intervenir en cohérence avec les orientations générales 
déclinées dans le présent préambule, au plus près des besoins du territoire, la Caf de Seine-et-
Marne et la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux ainsi que les Communes membres 
de l’intercommunalité souhaitent conclure une Convention territoriale globale (Ctg) pour 
renforcer leurs actions sur les champs d’intervention partagés. 
 
Cette démarche politique consiste à décliner, au plus près des besoins du territoire, la mise en 
œuvre des champs d’intervention partagés par la Caf, les Communes, et la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Meaux. 
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Article 1 - Objet de la convention territoriale globale 
 
La présente convention vise à définir le projet stratégique global du territoire à l’égard des familles 
ainsi que ses modalités de mise en œuvre. 
 
Ce projet est établi à partir d’un diagnostic partagé tenant compte de l’ensemble des 
problématiques du territoire et associant l’ensemble des acteurs concernés en interne et en 
externe (habitants, associations, collectivités territoriales, etc…), notamment sur les territoires 
prioritaires identifiés. 
 
Elle a pour objet : 
 
- D’identifier les besoins prioritaires sur la commune ou communauté de communes (figurant 

en annexe 1 de la présente convention) ; 

- De définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre/besoin ; 

- De pérenniser et d’optimiser l’offre des services existante, par une mobilisation des 
cofinancements (Annexe 2) ; 

- De développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non satisfaits par 
les services existants (Annexe 3). 

 

Article 2 - Les champs d’intervention de la Caf 
 
Les interventions de la Caf, en matière d’optimisation de l’existant et de développement d'offres 
nouvelles, sur le territoire de la communauté d’Agglomération du Pays de Meaux concernent les 
thématiques suivantes : 
 

- la petite enfance 

- l'enfance et la jeunesse 

- le soutien à la parentalité 

- l'animation de la vie sociale 

- l'accès aux droits et au numérique 

- le logement (Cette thématique fera l’objet d’un diagnostic partagé, d’apports en matière 

d’ingénierie et d’outils. En matière de financements, la Caf intervient en versant des 

prestations légales directement aux familles) 

- l'inclusion, le handicap  
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Les différentes aides financières de la Caf (prestations de service à l’acte ou à la fonction de la 
Caf, le bonus territoire, les aides nationales et locales au fonctionnement, les bonus mixité et 
handicap) poursuivent plusieurs objectifs : 
-  Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 
- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ; 
- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ; 
- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 
 

Article 3 - Les champs d’intervention de la communauté d’agglomération du 
pays de meaux et des communes signataires 
 
La communauté d’Agglomération du Pays de Meaux et les communes signataires mettent en 
place des actions au niveau local pour répondre à des besoins repérés selon les compétences de 
chacun. 
 
Celles-ci concernent : 
 

- la petite enfance, 
- l'enfance 
- la jeunesse 
- le soutien à la parentalité 
- le logement 
- le handicap 

- L'animation de la vie sociale 

- la politique de la ville. 
 

Article 4 - Les objectifs partagés au regard des besoins 
 

Les champs d’intervention conjoints sont :  
 

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale : 
- Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction de la petite enfance ; 

- Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction des enfants. 

  
 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes : 

• Compenser les charges familiales et accompagner les parents dans leur rôle ; 

• Contribuer à l’égalité des chances en matière de réussite scolaire et renforcer le 
lien entre les familles et l’école ; 

• Faciliter l’autonomie des jeunes, élément de passage à l’âge adulte. 
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- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement : 

• pour les familles, des conditions de logement et un cadre de vie de qualité ; 

• Faciliter l’intégration des familles dans la vie collective et citoyenne ; 
 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle : 
 

• Soutenir les personnes et les familles confrontées au handicap ; 

• Aider les familles confrontées à des événements ou des difficultés fragilisant la vie 
familiale ; 

• Accompagner le parcours d’insertion et le retour (et maintien) dans l’emploi des 
personnes et des familles en situation de pauvreté. 

 
Les principaux enjeux dégagés du diagnostic partagé sont :  
 

✓ La mise en place du service public de la petite enfance 
 

- Offrir un mode d’accueil de qualité et adapté aux besoins des familles 

- Renforcer l’attractivité des métiers de la petite enfance et lutter contre la pénurie de 

professionnels 

- Permettre aux enfants en situation de précarité de bénéficier de temps d’accueil collectifs 

 

✓ La réflexion sur le parcours d’orientation des jeunes et la participation des jeunes 

 
- Anticiper et enrichir le parcours d’orientation des jeunes 

- Favoriser la participation de tous les jeunes dans les projets de leurs structures, prémices 

de leur engagement dans la vie locale et citoyenne 

- Renforcer l’attractivité des métiers en lien avec la jeunesse 

 
 

✓ Le déploiement du plan parentalité à l’échelle de la CAPM 
 

- Etudier la possibilité d’étendre le plan parentalité Meldois à la CAPM 

- Doter le territoire de lieux ressources parentalité 

 

✓ La réflexion sur l’intérêt communautaire de la thématique inclusion/handicap 

 
- Soutenir les parents en tant qu’aidants 

- Faciliter l’accueil de tous les enfants en situation de handicap 

- Etudier l’opportunité de l’inclusion comme compétence d’intérêt communautaire 



 

 

 
 

 

10 

 

✓ La lisibilité et la coordination de l’offre existante en matière d’accès aux droits 

 

- Coordonner et structurer l’offre d’accompagnement au numérique existante 

- Repérer les zones non couvertes et expérimenter des solutions mutualisées 

 

✓ L'intégration de la thématique logement, autour de la réflexion sur la notion de décence 

 
- Accompagner les communes dans la lutte contre l’habitat indigne 

- Accompagner les locataires dans leur droit au logement décent 

- Accompagner les bailleurs privés dans la lutte contre l’habitat indigne 

 
 
Les annexes 2 et 3 à la présente convention précisent les moyens mobilisés par chacun des 
partenaires dans le cadre des champs d’intervention conjoints. Ces annexes font apparaître le 
soutien des co-financeurs pour le maintien de l’offre existante et les axes de développement 
d’offres nouvelles. 
 
Article 5 - Engagements des partenaires 
 
La Caf de Seine-et-Marne, la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux et les communes 
signataires s’engagent à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs qu’ils 
se sont assignés dans le plan d’actions de la présente convention.  
 
La présente convention est conclue dans le cadre des orientations de la Convention d’objectifs et 
de gestion signée entre l’Etat et la Cnaf. Elle est mise en œuvre dans le respect des dispositifs et 
des outils relevant des compétences propres de chacune des parties, lesquelles restent libres de 
s’engager avec leurs partenaires habituels ou d’engager toute action ou toute intervention qu’elles 
jugeront nécessaire et utile. 
 
La Ctg matérialise également l’engagement conjoint de la Caf et de la collectivité à poursuivre 
leur appui financier aux services aux familles du territoire.  
 
A l’issue de la première Ctg passée avec les collectivités signataires, la Caf s’engage à conserver 
le montant des financements bonifiés de N-11 à ce titre et à poursuivre son engagement auprès 
des structures du territoire soutenues par la collectivité locale compétente, sous la forme de 
« bonus territoire ctg ».  
 
De son côté, la collectivité s’engage à poursuivre son soutien financier en ajustant en 
conséquence la répartition de sa contribution pour les équipements et services listés en annexe 
2. Cet engagement pourra évoluer en fonction de l’évolution des compétences détenues. 
 

 
1 Le montant de référence est celui comptabilisé dans les comptes de la Caf en N-1. (Charge à payer) 
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Article 6 - Modalités de collaboration 
 
Les parties s’engagent à mobiliser des moyens humains (personnels qualifiés et en quantité) et 
matériels (données, statistiques, etc.) nécessaires à la réalisation des obligations définies dans la 
présente convention. 
 
Pour mener à bien les objectifs précisés dans la présente convention, les parties décident de 
mettre en place un comité de pilotage. 
 
Ce comité est composé, à parité, des représentants de la Caf, de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Meaux et des Communes signataires. 

 
Les parties conviennent d’un commun accord que des personnes ressources en fonction des 
thématiques repérées pourront participer à ce comité de pilotage à titre consultatif. 
 
Cette instance : 

- Assure le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation de la convention ; 

- Contribue à renforcer la coordination entre les deux partenaires, dans leurs interventions 
respectives et au sein des différents comités de pilotage thématiques existants ; 

- Veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des partenaires sur le 
territoire concerné ; 

- Porte une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du territoire. 

 

Le comité de pilotage sera copiloté par la Caf de Seine-et-Marne et la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Meaux. 

Le secrétariat et le suivi permanent sont assurés par la Caf et la collectivité.   
 
Les modalités de pilotage opérationnel et de collaboration technique, ainsi que le suivi de la mise 
en œuvre de la Ctg, fixées d’un commun accord entre les parties à la présente convention, 
figurent en annexe 4 de la présente convention. 
 

Article 7 - Echanges de données 
 
Les parties s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informations utiles dans le 
cadre de l’exécution de la présente convention. 
 

Toutefois, en cas de projet d’échanges de données à caractère personnel, les demandes par l’une 
des parties feront obligatoirement l’objet d’une étude d’opportunité, de faisabilité et de 
conformité au RGPD par l’autre partie, en la qualité de responsable de traitement de cette 
dernière. Ces demandes seront soumises pour étude et avis préalable au Délégué à la Protection 
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des Données de la partie qui détient les données personnelles demandées. Le Délégué à la 
Protection des Données pourra être amené à formuler des recommandations spécifiques à chaque 
échange de données. 
 

Si elles sont mises en œuvre, ces transmissions (ou mises à disposition) de données personnelles 
respecteront strictement le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), la loi n° 
78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi que 
les décisions, avis ou préconisations de la Commission nationale de l’Informatique et des Libertés 
(CNIL). La présente convention ne se substitue en rien à la nécessité, pour les responsables de 
traitement concernés, d’ajouter le traitement de données personnelles ainsi créé à la liste des 
traitements qu’il doit tenir au titre de l’article 30 du RGPD. 
 
Article 8 - Communication 
 
Les parties décident et réalisent, d’un commun accord, les actions de communication relatives à 
la présente convention. 
 
Les supports communs font apparaître les logos de chacune des parties. 
 
Dans le cadre des actions de communication respectives couvrant le champ de la présente 
convention, chaque partie s’engage à mentionner la coopération de l’autre partie et à valoriser 
ce partenariat. 
 

Article 9 - Evaluation 
 
Une évaluation des actions est conduite au fur et à mesure de l’avancée de la mise en œuvre de 
la Ctg, lors des revues du plan d’actions. Les indicateurs d’évaluation sont déclinés dans le plan, 
constituant l’annexe 4 de la présente convention. Ils permettent de mesurer l’efficacité des actions 
mises en œuvre.  
 
A l’issue de la présente convention, un bilan sera effectué intégrant une évaluation des effets de 
celle-ci. Cette évaluation devra permettre d’adapter les objectifs en fonction des évolutions 
constatées. 
 
Les indicateurs travaillés dans le cadre de cette démarche d’évaluation pourront être intégrés dans 
le cadre de l’annexe 5. 
 
Article 10 - Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue à compter de la date de signature figurant ci-dessous, jusqu’au 
31 décembre 2029 inclus. Elle prend effet à partir du 1er janvier 2025. 
La présente convention ne peut être reconduite que par expresse reconduction.  
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Article 11 - Exécution formelle de la convention 
 
Toute modification fera l’objet d’un avenant par les parties. 
 
Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées à la convention 
d’origine ainsi qu’à ses annexes. 
 
Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une règle 
de droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non écrite, 
mais les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 
 
En cas de différences existantes entre l’un quelconque des titres des clauses et l’une quelconque 
des clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 
 

Article 12 : La fin de la convention 
 
-   Résiliation de plein droit avec mise en demeure 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l'autre partie, à l'expiration 
d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Les infractions par l’une ou l’autre des parties aux lois et règlements en vigueur entraîneront la 
résiliation de plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois 
suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 
 
-   Résiliation de plein droit sans mise en demeure 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à 
une mise en demeure ou de remplir toutes formalités judiciaires, en cas de modification d'un des 
termes de la présente convention sans la signature d'un avenant.  

 

-   Résiliation par consentement mutuel   
 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai 
de prévenance de 6 mois. 
 
-   Effets de la résiliation 
 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des engagements des parties. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 
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Article 13 : Les recours 
 
-   Recours contentieux 
 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
administratif dont relève la Caf. 
 

Article 14 : Confidentialité 
 
Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur personnel, au secret professionnel, à 
l'obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité pour tout ce qui concerne les faits, 
informations, études et décisions dont elles auront eu connaissance durant l'exécution de la 
présente convention et après son expiration. 
 
 
 

Fait à Meaux    Le   28/04/2025 

 
En autant d’exemplaires originaux que de signataires. 
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ANNEXE 1 – Diagnostic partagé 
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ANNEXE 2 – Liste des équipements et services soutenus par la collectivité locale 
 

 

(Une liste des équipements et services par signataire dans le respect des compétences détenues) 
 
 

 NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE  
TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

EAJE EAJE 
Crèche familiale  Crèche familiale Cantons  

1 rue Antonio Vivaldi 77124 Crégy-lès-Meaux 
EAJE MAC Rez de Chaussée   

7 BD CLEMENT ADER 77100 MEAUX 
EAJE MAC Ier étage 

7 BD CLEMENT ADER 77100 MEAUX 
EAJE MAC de La Noue 

20 R de la Crèche 77100 MEAUX 
Crèche familiale Crèche familiale Grand Hôpital 

35 R saint Fiacre 77100 MEAUX 
Halte-Garderie HG du marché 

4 SQ GEORGES BRASSENS 77100 MEAUX 
EAJE Crèche CC de l’Ourcq 

28 AV DE LA MARNE 77100 MEAUX 
EAJE MAC CF Alembert  

26 R Louis Braille 77100 MEAUX 
EAJE MAC CC Buffon  

1 R RESIDENCE BUFFON 77100 MEAUX 
EAJE MAC CC Cassini  

4 MAIL DES CORSES-SQUARE CASSINI 77100 MEAUX 
EAJE Micro-crèche 

 91 R ARISTIDE BRIAND 77124 VILLENOY  
EAJE MAC Frot  

26 R Louis Braille 77100 MEAUX 
LAEP LAEP 
LAEP LAEP CA Pays de Meaux 
LAEP LAEP Centre Aragon 

Mail des Allobroges 77100 Meaux 
LAEP LAEP L’ilot Bia 

Villa Bia,25 RUE DU GENERAL DE GAULLE 77470 TRILPORT 
RPE RPE 
RPE RPE de l’Ourcq 

30 AVENUE DE LA MARNE 77100 MEAUX 
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RPE RPE de Frot 
26 RUE LOUIS BRAILLE 77100 MEAUX 

RPE RPE Nanteuil-les-Meaux CA Pays de Meaux 
37D RUE PASTEUR 77100 NANTEUIL-LES-MEAUX 

RPE RPE Saint-Soupplets 
48 RUE DU GENERAL MAUNOURY 77165 ST-SOUPPLETS 

RPE RPE de Trilport 
25 RUE DU GENERAL DE GAULLE 77470 TRILPORT 

RPE RPE de Varreddes CA Pays de Meaux 
58 RUE VICTOR CLAIRET 77910 VARREDDES 

RPE RPE de Vignely CA Pays de Meaux 
28 GRANDE RUE 77450 VIGNELY 

RPE RPE de Villenoy 
91 R ARISTIDE BRIAND 77124 VILLENOY 

ALSH ALSH 
Boutigny ALSH PERISCOLAIRE 

R DE LA FONTAINE 77470 BOUTIGNY 

Chambry ALSH EXTRASCOLAIRE 
77910 CHAMBRY 

Chambry ALSH PERISCOLAIRE 

R de la Ville 77910 CHAMBRY 

Chauconin-Neufmontiers ALSH PERISCOLAIRE 
R CHARLES PEGUY 77124 CHAUCONIN NEUFMONTIERS 

Chauconin-Neufmontiers ALSH EXTRASCOLAIRE 
R CHARLES PEGUY 77124 CHAUCONIN NEUFMONTIERS 

Chauconin-Neufmontiers ALSH ADO  
R CHARLES PEGUY 77124 CHAUCONIN NEUFMONTIERS 

Crégy-Lès-Meaux ALSH PERISCOLAIRE 

21 R ANTONIO VIVALDI 77124 Crégy-lès-Meaux 
Crégy-Lès-Meaux ALSH EXTRASCOLAIRE 

21 R ANTONIO VIVALDI 77124 Crégy-lès-Meaux 
Fublaines ALSH PERISCOLAIRE 

24 R ALPHONSE CABON 77470 FUBLAINES 

Fublaines ALSH EXTRASCOLAIRE 
24 R ALPHONSE CABON 77470 FUBLAINES 
 

Isles-Les-Villenoy ALSH PERISCOLAIRE 
12 R DE LA GARENNE 77450 ISLES LES VILLENOY 

Isles-Les-Villenoy ALSH EXTRASCOLAIRE 
12 R DE LA GARENNE 77450 ISLES LES VILLENOY 

Mareuil-Lès-Meaux ALSH PERISCOLAIRE 
14 R DE L’ABBE PETITOT 77100 MAREUIL-LES-MEAUX 

Mareuil-Lès-Meaux ALSH EXTRASCOLAIRE 
14 R DE L’ABBE PETITOT 77100 MAREUIL-LES-MEAUX 
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Meaux ALSH PERISCOLAIRE 
R BRICONNET 77100 MEAUX 

Meaux ALSH EXTRASCOLAIRE 
R BRICONNET 77100 MEAUX 

Monthyon ALSH EXTRASCOLAIRE 
41 R de la République 77122 MONTHYON 

Monthyon ALSH PERISCOLAIRE 
92 R de la République 77122 MONTHYON 

Monthyon ALSH ADO 

41 R de la République 77122 MONTHYON 

Nanteuil-Les-Meaux ALSH EXTRASCOLAIRE ASS LOISIRS JEUNES 
R Mairie 77100 NANTEUIL-LES-MEAUX 

Nanteuil-Les-Meaux ALSH PERISCOLAIRE ASS LOISIRS JEUNES 
R Mairie 77100 NANTEUIL-LES-MEAUX 

Penchard ALSH PERISCOLAIRE 
8 rue de l’église 77124 Penchard 

Penchard ALSH EXTRASCOLAIRE 
8 rue de l’église 77124 Penchard 

Poincy ALSH EXTRASCOLAIRE 
R de la Bergerie 77470 POINCY 

Poincy ALSH PERISCOLAIRE 
R de la Bergerie 77470 POINCY 

Quincy-Voisins ALSH EXTRASCOLAIRE 
4 PL DE BOIGNE 77860 QUINCY VOISINS 

Quincy-Voisins ALSH PERISCOLAIRE 

4 PL DE BOIGNE 77860 QUINCY VOISINS 

Quincy-Voisins ALSH ADO 

4 PL DE BOIGNE 77860 QUINCY VOISINS 

Saint-Soupplets ALSH EXTRASCOLAIRE 
R Château de Maulny 77165 ST SOUPPLETS 

Saint-Soupplets ALSH PERISCOLAIRE 
R Château de Maulny 77165 ST SOUPPLETS 

Saint-Soupplets ALSH ADO 

R Château de Maulny 77165 ST SOUPPLETS 

Trilport ALSH PERISCOLAIRE  
57 R ALBERT SCHWEITZER 77470 TRILPORT 

Trilport ALSH EXTRASCOLAIRE 
57 R ALBERT SCHWEITZER 77470 TRILPORT 

Trilport ALSH ACCUEIL ADO  
23 R DU BAC 77470 TRILPORT 

Varreddes ALSH PERISCOLAIRE 

Mairie 77910 VARREDDES 

Varreddes ALSH EXTRASCOLAIRE 

Mairie 77910 VARREDDES 

Villenoy ALSH EXTRASCOLAIRE 
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39 R THIERS 77124 VILLENOY 

Villenoy ALSH PERISCOLAIRE 

39 R THIERS 77124 VILLENOY 

Villenoy ALSH ADO 

39 R THIERS 77124 VILLENOY 
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ANNEXE 3 – Plan d’actions 
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ANNEXE 4 – Modalités de pilotage stratégique et opérationnel et suivi de la Ctg  

 

 

Un comité de pilotage de la Convention territoriale globale Caf/ Communauté 
d’agglomération du Pays de Meaux/ Communes 
 
Son rôle : 
 

- assurer le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation de la convention,  

- contribuer à renforcer la coordination entre les partenaires, dans leurs 

interventions respectives, 

- veiller à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des 

partenaires sur le territoire concerné,  

- porter une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du 

territoire, 

- décider les ajustements nécessaires à la bonne conduite des actions. 

 
Le comité de pilotage se réunit 1 fois par an.  
 
Sa composition 
 
 - Des représentants de la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux, des villes 
signataires et la Caisse d’Allocations Familiales de Seine-et-Marne.  
 
Des réunions thématiques associant les différents acteurs des champs d’intervention 
retenus ayant pour objectif  
 
- La petite enfance  
- L’enfance / jeunesse 
- Le soutien à la parentalité 
- L’animation de la vie sociale  
- L'accès aux droits et au numérique  
- le logement 
 
Leurs objectifs : mise en œuvre du plan d’actions et son suivi  
Rythme : en fonction des besoins pour construire et mettre en œuvre les actions.  
 

 
La coordination sera assurée par les chefs de projet de chaque institution et les 
professionnels investis dans le groupe projet  
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Son rôle :  
 

-  assurer un rôle de veille et de suivi de la mise en œuvre des actions,  
- apporter un soutien méthodologique aux référents des actions et aux comités 
thématiques, 
-  coordonner l'évaluation annuelle et pluriannuelle des actions,  
-  préparer les comités de pilotage.  
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ANNEXE 5 – Décision du Conseil Communautaire du Pays de Meaux en date du 14 

mars 2025 

 

 

 

 


